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RAPPORT DU SECREl'AIRE GENERAL AU PRESIDENr DU CONSEIL DE SECURITE
AU SUJEl' DES pouvoms DU REPRES~"TANr DU LIBAN AU CONSEIL DE SECURITE

En application de l'ârticle 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil

de sécurité, le Secréta~e général a l'honneur de porter à votre connaissance

qu'il a reçu du Ministre des affaires étrangères du Liban un télégrarnmo en date

du 30 décembre 1952 l'informant que M. Charles Malik ~ été nommé représentant

du Liban au Conseil de sécurité.

De l'avis du Secrétaire général, ce télégr~ constitue des pouvoirs

suffisants.
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